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Introduction

Une majorité d’Indiens inscrits au Canada font partie des quelque 900 petites collectivités des premières
nations découpant un archipel de 5 000 kilomètres carrés dans le panorama canadien.  Notre propos sera de
répondre à quatre questions relatives au bien-être socioéconomique des collectivités des premières nations :

1. Quelles sont les tendances géographiques actuelles du bien-être socioéconomique de ces collectivités?

2. Que font voir ces tendances comme éventuelles stratégies de développement socioéconomique s’offrant
aux premières nations?

TENDANCES GÉOGRAPHIQUES DU BIEN-ÊTRE SOCIOÉCONOMIQUE DES
COLLECTIVITÉS DES PREMIÈRES NATIONS

Robin P. Armstrong

FAITS SAILLANTS

♦ Ce sont les collectivités des premières nations des Prairies et du Bouclier canadien qui vivent
d’ordinaire dans les pires conditions sur le plan de l’instruction, de l’habitation, de l’emploi et
du revenu.  La situation des collectivités des régions méridionale et côtière de la    Colombie-
Britannique et du sud de l’Ontario est relativement bonne.

♦ De 1986 à 1996, les tendances géographiques du bien-être socioéconomique des collectivités
des premières nations n’ont guère évolué.

♦ Celles-ci paraissent mal intégrées à la société et à l’économie non autochtones qui les
entourent, du moins si on parle d’une intégration réciproquement avantageuse.  Sur le plan
de l’emploi, du revenu et de l’habitation, les liens de corrélation sont ténus entre les
collectivités des premières nations et les collectivités non autochtones avoisinantes.
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Note de reconnaissance

Le succès du système statistique du Canada
repose sur un partenariat bien établi entre
Statistique Canada et la population, les
entreprises et les administrations cana-
diennes.  Sans cette collaboration et cette
bonne volonté, il serait impossible de pro-
duire des statistiques précises et actuelles.

3. Ces tendances géographiques ont-elles évolué
depuis 1986?

4. Comment les collectivités des premières na-
tions se comparent-elles aux collectivités non
autochtones avoisinantes?

Nous avons retenu quatre indicateurs de bien-être
socioéconomique :

1. Taux d’emploi- proportion de la population
âgée de 20 à 64 ans qui avait des emplois dans
la semaine précédant le recensement (5 au
11 mai 1996);

2. Revenu moyen - revenu annuel moyen de toute
provenance en 1995 dans le cas des parti-
culiers ayant un revenu;

3. Instruction - proportion de la population de 20
à 64 ans ayant fait moins que la neuvième
année dans toutes ses études (une proportion
moindre indique un degré supérieur de bien-
être socioéconomique d’une collectivité);

4. Habitation - nombre moyen de personnes par
pièce (un nombre moindre indique un degré
supérieur de bien-être socioéconomique d’une
collectivité).

Nous nous sommes aidés des variables suivantes
dans notre interprétation :

5. «Mode de vie traditionnel» - proportion de la
population qui parle une langue autochtone au
foyer.  (C’est là une variable de substitution
pour ce qui est du degré de préservation de la
culture traditionnelle dans une collectivité des
premières nations.  Une proportion moindre
n’indique pas  nécessairement qu’une pre-
mière nation subit l’assimilation, celle-ci ayant
pu se doter d’une culture autochtone bien à elle
qui a ensuite perdu de ses éléments tradition-
nels, et notamment la langue.)
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6. Structure démographique - proportion de la population âgée de moins de 18 ans.

7. Industrie primaire - proportion de la population qui travaille dans l’industrie primaire
(agriculture, pêche, chasse et piégeage, exploitation forestière et minière, et extraction
pétrolière).

Les données de la présente étude viennent du Recensement de la population de 1996.  Elles ont
été agrégées au niveau des subdivisions de recensement (SDR) pour les Indiens inscrits et leurs
ménages faisant partie de collectivités des premières nations.  Aux fins de cette étude, nous
avons défini ces collectivités comme des SDR constituant des réserves, des établissements, des
«Indian Government Districts», des terres réservées ou des villages cris.  Nous savons qu’une
proportion appréciable des autochtones habitent en dehors des réserves, mais notre étude porte
sur l’univers des «réserves».  En 1996, Statistique Canada a recueilli des données dans
751 SDR des premières nations1, dont 260 comptant moins de 65 personnes ont été re-
tranchées de l’ensemble de données, étant trop petites pour le calcul de certains de nos
indicateurs.  Ces petites collectivités représentaient seulement 2,5 pour cent de la population
d’Indiens inscrits des collectivités recensées des premières nations.  Il restait donc
491 collectivités pour notre analyse.

Typologie des collectivités des premières nations en 1996

Nous avons rangé ces 491 collectivités dans trois groupes en fonction de nos indicateurs de
bien-être socioéconomique.  Il convient de noter que, si les collectivités d’un groupe vivent
dans les mêmes conditions socioéconomiques de base, les aspects fondamentaux de la vie
économique et sociale peuvent considérablement varier selon les collectivités membres.

Collectivités supérieures à la moyenne

Il y a un groupe de 154 collectivités des premières nations qui se caractérise par des taux
d’emploi et un revenu personnel relativement élevés.  Les valeurs moyennes de ces variables
pour les collectivités en question dépassaient de plus d’un écart-type2 celles de l’ensemble des
collectivités analysées.  Les valeurs d’occupation des logements et de fréquence du degré
d’instruction retenu (moins d’une neuvième année d’études) étaient inférieures à celles des
autres collectivités, mais les moyennes se situaient à moins d’un écart-type de celles de
l’ensemble des collectivités.  Sur le plan géographique, on a constaté que les collectivités
supérieures à la moyenne étaient le plus concentrées dans le nord du Québec, le centre et le sud
de l’Ontario et en Colombie-Britannique, notamment dans la basse région continentale, les
autres régions méridionales et le littoral de cette province (carte 1).  On constatait par ailleurs
que chaque province comptait une ou plusieurs de ces collectivités supérieures.  Parfois, il y en
_________________________

1 Le dénombrement a été incomplet dans 77 premières nations, d’où l’absence de prise en compte de quelque 44 000 de leurs membres.
2

L’«écart-type» est un indicateur statistique de variabilité.  Dans une distribution normale de collectivités, 68 pour cent environ d’entre elles
se situent à moins d’un écart-type de la collectivité moyenne.  Ainsi, si une mesure relative à une collectivité s’écarte de plus d’un
écart-type de la moyenne, cette collectivité diffère grandement de la collectivité moyenne.



4 Statistique Canada - no 21-006-XIF au catalogue

Bulletin d’analyse — Régions rurales et petites villes du Canada, vol. 1, no 8

avait relativement près de collectivités de «forte disparité».  Les collectivités supérieures à la
moyenne comprenaient environ 23 pour cent de la population d’Indiens inscrits dans cette
étude.

Collectivités de «disparité moyenne»

On peut le mieux décrire le plus nombreux des trois groupes (213 cas et environ 47 pour cent
de la population) en disant que les conditions socioéconomiques des premières nations y sont
moyennes, tout comme donc le degré de disparité pour les quatre indicateurs socio-
économiques par rapport à la collectivité canadienne moyenne.  Les collectivités dites de
disparité moyenne présentaient des valeurs de faible instruction et de surpeuplement domes-
tique un peu supérieures aux moyennes générales et des valeurs d’emploi et de revenu un peu
inférieures.  Elles étaient relativement prédominantes dans les Maritimes et dans le sud du
Manitoba et de la Saskatchewan.

Collectivités de «forte disparité»

Le troisième groupe de 124 collectivités vivait dans des conditions inférieures à la moyenne
(quatre variables considérées).  Les valeurs moyennes de fréquence de la faiblesse de
l’instruction et du surpeuplement domestique se situaient à plus d’un écart-type au-dessous
des moyennes générales.  Les valeurs moyennes d’emploi et de revenu étaient également bien
inférieures aux moyennes de l’ensemble des collectivités.  Les collectivités de «forte dispa-
rité» sont assez largement concentrées au centre du Québec, au nord-ouest de l’Ontario, au
nord du Manitoba et de la Saskatchewan et dans toute l’Alberta.  Près de 32 pour cent de la
population d’Indiens inscrits faisait partie de collectivités de «forte disparité».

Quelle est la nature des tendances qui se dégagent de cette typologie?

D’abord, les collectivités s’inscrivent dans un continuum du meilleur au pire pour les quatre
indicateurs et notre division en trois groupes est quelque peu arbitraire, bien que chacun de
ces groupes soit formé de collectivités offrant les mêmes valeurs pour nos indicateurs de
bien-être socioéconomique.  Les collectivités d’un même bien-être ne sont pas concentrées
dans certaines régions (carte 1), mais présentent un certain nombre de tendances géo-
graphiques générales.  Dans les Prairies et le Bouclier canadien, les conditions sont en général
relativement médiocres.  Dans les régions méridionale et côtière de la Colombie-Britannique
et le sud de l’Ontario, on relève des concentrations de collectivités dont la situation
socioéconomique est relativement bonne.  On peut penser à un axe nord-sud pour la variation
des conditions, mais on observe des enclaves de collectivités supérieures à la moyenne dans
les régions septentrionales de l’Alberta, de l’Ontario et du Québec.
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Carte 1
Typologie du bien-être socioéconomique des collectivités des premières nations, 1996
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Collectivités de développement socioéconomique

Que font voir ces tendances comme éventuelles stratégies de bien-être socioéconomique des
collectivités des premières nations?  Disons d’abord que les tendances générales semblent
indiquer que la proximité de centres urbains ou de secteurs où les ressources abondent serait
source d’avantages sur le plan du développement.  C’est l’illustration que l’accès aux
ressources et l’intégration au marché du travail des villes peuvent être deux voies de réussite.
Par ailleurs, les liens de proximité entre certaines collectivités de «forte disparité» et certaines
grandes agglomérations urbaines sont l’indice que le facteur géographique est loin en soi
d’être le seul facteur déterminant de bien-être.  Les collectivités doivent analyser et vaincre
les obstacles qui peuvent leur bloquer ces voies de réussite.  De même, le fait que plusieurs
collectivités supérieures à la moyenne se trouvent dans des lieux défavorables évoque
l’abondance des voies possibles de réussite socioéconomique.

Il y a d’autres facteurs non géographiques qui seraient à l’origine des différences socio-
économiques.  Les collectivités supérieures à la moyenne semblent avoir plus subi
l’assimilation que les autres collectivités des premières nations.  Le taux d’usage des langues
autochtones au foyer n’est que de 10 pour cent dans ces collectivités contre 15 pour cent  et
52 pour cent respectivement dans le cas des collectivités de moyenne et de forte disparité.  En
moyenne, seuls 38 pour cent des membres de ces collectivités supérieures sont âgés de moins
de 18 ans, contre des proportions respectives de 43 pour cent et de 48 pour cent dans le cas
des collectivités de moyenne et de forte disparité.  Si on joint à ce facteur celui d’une plus
grande instruction, on est porté à croire d’après le profil général des collectivités supérieures
à la moyenne que l’adoption du mode de vie de la «majorité» peut constituer un modèle de
réussite socioéconomique.

Toutefois, on doit porter son regard au-delà des tendances générales lorsqu’on cherche des
explications.  Dans un petit groupe de huit collectivités supérieures à la moyenne, dont sept
sont des collectivités cries de la baie James, la population parle la langue autochtone au foyer
dans une proportion de plus de 89 pour cent.  Dans six autres collectivités supérieures à la
moyenne, 35 pour cent à 75 pour cent de la population fait de même.  Dans une faible partie
des collectivités supérieures, 45 pour cent à 55 pour cent de la population a moins de 18 ans.
Il semblerait donc qu’il existe plusieurs modèles de réussite socioéconomique.  Il convient
aussi de noter que la perte d’une langue autochtone n’est pas nécessairement synonyme
d’absence d’une culture autochtone distincte. Les similitudes relatives entre les collectivités
supérieures et la collectivité canadienne en général pourraient être bien plus superficielles
qu’il n’y paraît.

Évolution du bien-être socioéconomique

De 1986 à 1996, le taux d’emploi des Indiens inscrits a monté de 28 pour cent à 37 pour cent.
Le degré d’instruction s’est également élevé.  La proportion de la population ayant moins
d’une neuvième année d’études est tombée de 45 pour cent à 29 pour cent et la proportion
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ayant fait des études secondaires complètes ou des études postsecondaires incomplètes a
augmenté, passant de 22 pour cent à 37 pour cent.  Ce ne sont toutefois pas tous les
indicateurs qui révèlent de tels progrès.  L’habitation s’est légèrement détériorée et le
pourcentage de logements comptant plusieurs personnes par pièce s’est accru, passant de
29 pour cent à 31 pour cent.  La proportion de familles monoparentales est en hausse (de
24 pour cent à 26 pour cent) et le revenu annuel moyen en dollars constants de 1995, en baisse
(de 12 900 $ à 12 000 $).

Tendances géographiques de l’évolution du bien-être des collectivités de
1986 à 1996

Dans quelle mesure les tendances géographiques du bien-être socioéconomique relatif
ont-elles persisté ou évolué de 1986 à 1996 malgré les changements et les pressions
évolutives de la dernière décennie?  Bien des caractéristiques sont restées ce qu’elles étaient
en 1986.  (Il suffit de comparer la carte 1 à la carte 2.  On notera que la seconde est tirée d’une
analyse antérieure (Armstrong et Rogers, 1996); les catégories sont essentiellement les
mêmes, mais sans être strictement comparables.)  On peut voir que des conditions relative-
ment médiocres persistent dans le nord-ouest de l’Ontario et le nord du Manitoba et de la
Saskatchewan, tout comme peut encore subsister une situation relativement bonne dans le
nord et le sud (le long de la frontière canado-américaine) de l’Ontario et la partie méridionale
de la Colombie-Britannique. Par ailleurs, on est porté à penser que les conditions relatives se
sont dégradées au nord et au centre (région côtière) de la Colombie-Britannique et dans la
partie centrale de l’Alberta et se sont peut-être améliorées dans les provinces de l’Atlantique
et les enclaves isolées des régions septentrionales des provinces, depuis la Colombie-
Britannique jusqu’au Québec.

Comparaison des collectivités des premières nations avec la population
non autochtone

À en juger par les statistiques agrégées, les inégalités socioéconomiques entre les collectivités
des premières nations et la collectivité canadienne en général sont appréciables.  En 1996,
29 pour cent des Indiens inscrits des réserves qui étaient âgés de 15 ans et plus avaient moins
d’une neuvième année d’études et 36 pour cent avaient fait des études secondaires complètes
ou au moins des études postsecondaires incomplètes.  Pour la population canadienne en
général, les pourcentages correspondants étaient de 12 pour cent et de 65 pour cent.  De
même, la population des réserves présentait un taux d’emploi (rapport population occupée-
population totale) de 37 pour cent et un revenu annuel moyen de 12 245 $, contre 59 pour
cent et 25 196 $ dans l’ensemble de la population canadienne.  On relève en outre des écarts
pour ce qui est des catégories de familles et de l’occupation des logements.  Les familles
d’Indiens inscrits des réserves sont deux fois plus susceptibles d’être monoparentales
(26 pour cent contre 13 pour cent), et les probabilités que les logements autochtones soient
surpeuplés sont plus de six fois supérieures (31 pour cent contre 5 pour cent).
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Carte 2
Typologie des collectivités des premières nations, 1986
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Liens de corrélation avec les collectivités voisines

On peut examiner la place que tiennent les collectivités des premières nations dans le
panorama socioéconomique en voyant quel est le degré de corrélation entre les conditions
socioéconomiques de ces collectivités et celles des collectivités non autochtones avoisinantes.
Pour les trois variables du revenu, de l’habitation et de l’instruction, le rapport de corrélation
était ténu entre la situation des collectivités des premières nations et celle des collectivités
voisines.  Il semblerait que les économies non autochtones locales n’ont qu’une faible
influence sur le bien-être socioéconomique des premières nations.

Disparités locales

Autre angle d’examen des conditions socioéconomiques des premières nations dans le
contexte de l’économie non autochtone : on peut jauger les inégalités socioéconomiques entre
les diverses collectivités des premières nations et les collectivités non autochtones locales.
On peut s’attacher en l’espèce aux différences entre chaque collectivité des premières nations
et la population non autochtone de la division de recensement correspondante.  La carte 3
présente la répartition géographique des disparités.  Le tableau qui s’en dégage semble
indiquer un axe nord-sud dans la variation des inégalités par rapport à la population non
autochtone, ainsi qu’une correspondance avec le territoire découpé par les «traités numérotés»
(nord-ouest de l’Ontario, Prairies et petites parties du nord-est de la Colombie-Britannique et
du sud des Territoires du Nord-Ouest)3.

Conclusions

Si on examine les conditions socioéconomiques de 491 collectivités des premières nations, on
constate que celles-ci peuvent se ranger dans trois groupes socioéconomiques selon un
continuum du meilleur au pire sur le plan de l’instruction, de l’habitation, de l’emploi et du
revenu.  D’après les résultats, s’il n’y a pas de concentrations dans des régions, des tendances
géographiques ne s’en dégagent pas moins.  Ce sont les collectivités des Prairies et du
Bouclier canadien qui vivent d’ordinaire dans les pires conditions.  Les régions méridionale et
côtière de la Colombie-Britannique se caractérisent, tout comme le sud de l’Ontario, par des
concentrations de collectivités où la situation est relativement bonne.  On peut évoquer une
dichotomie nord-sud du bien-être socioéconomique, mais on voit des enclaves de collectivités
supérieures à la moyenne dans les régions septentrionales de l’Alberta et du Québec et en
Ontario.  Ces collectivités se distinguent par un degré relativement bas d’usage des langues
autochtones au foyer et par la proportion relativement modeste de leurs membres qui ont
moins de 18 ans. On pourrait penser de prime abord que l’adoption d’un mode de vie non
autochtone est le modèle de réussite socioéconomique à suivre, mais des exceptions comme

_________________________

3
La véritable explication pourrait n’avoir guère à voir avec les traités, mais plutôt avec les aspects géographiques du marché du travail.
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celle des collectivités cries de la baie James, dont les membres parlent la langue autochtone
au foyer dans une proportion de plus de 90 pour cent, sont l’indice que d’autres voies
s’ouvrent peut-être au progrès socioéconomique.

De 1986 à 1996, les tendances géographiques du bien-être socioéconomique des collectivités
des premières nations ont été hautement persistantes.  La situation semble s’être relativement
dégradée dans la région côtière de la Colombie-Britannique et relativement améliorée dans les
provinces de l’Atlantique et dans des enclaves disséminées sur toutes les régions septen-
trionales des provinces, depuis la Colombie-Britannique jusqu’au Québec.

Disons enfin que les collectivités des premières nations paraissent mal intégrées à la société
et à l’économie non autochtones qui les entourent, du moins si on parle d’une intégration
réciproquement avantageuse.  Il n’existe que des liens ténus de corrélation entre ces collecti-
vités et les collectivités non autochtones avoisinantes sur le plan de l’emploi, du revenu et de
l’habitation.  Le tableau des inégalités par rapport aux populations non autochtones se
caractérise par l’existence d’un axe nord-sud et d’une dichotomie présence-absence de traités.
Les collectivités les mieux nanties des premières nations jouissent d’un bien-être socio-
économique qui correspond seulement à celui des populations non autochtones des régions
les plus pauvres du Canada.

Les analyses quantitatives de conditions socioéconomiques n’apportent qu’une contribution
restreinte à la quête de solutions.  La dynamique des causes et des manifestations de la
désintégration sociale d’un grand nombre de collectivités des premières nations est multiple
et marquée par des interactions complexes.  La situation individuelle des collectivités est
encore plus difficile à appréhender à cause de facteurs géographiques uniques et d’un passé
propre de contacts, de résistances, d’échanges et d’interactions. Il reste qu’une démarche
typologique et d’autres éléments d’analyse quantitative peuvent constituer un point de départ
utile dans la recherche de solutions.  En regardant les caractéristiques des divers types de
collectivités des premières nations, qu’il s’agisse de la langue ou de la structure par âge, on
peut se faire une idée des facteurs favorables ou défavorables au développement socio-
économique.  On peut également cerner ces facteurs en examinant en détail les exceptions
dans les données de SDR.  L’exception que représentent les collectivités cries de la baie
James est l’indice que des voies multiples s’ouvrent au développement.  On peut aussi relever
utilement des exceptions pour ensuite leur consacrer une étude de cas.  Deux exemples
illustrent l’intérêt possible d’une telle recherche.  D’abord, l’examen des «valeurs aberrantes»
nous indique que la collectivité Skeetchestn de Colombie-Britannique présente un taux
d’occupation de ses logements exceptionnellement bas.  L’amélioration de l’habitation
constitue une priorité pour cette première nation.  Skeetchestn a des façons d’agir que l’on
peut étudier et faire connaître aux autres premières nations (MAINC, 1997: 77-80).  Une autre
collectivité d’exception, la collectivité terre-neuvienne Miawpukek, vit mieux que la collec-
tivité non autochtone avoisinante.  Miawpukek vise à l’autosuffisance par un développement
économique intégré qu’éclairent les valeurs traditionnelles (MAINC, 1997: 17-20).  On
pourrait tirer encore plus d’enseignements d’études de cas intensives.
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Carte 3
Inégalités entre les collectivités des premières nations et les collectivités

non autochtones avoisinantes
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Tableau 1 : Certaines caractéristiques de la population autochtone 1 et non autochtone selon la
taille du secteur de résidence, Canada, 1996

Source : Statistique Canada.  Recensement de la population de 1996.
1 Il existe plusieurs façons de définir la population autochtone au Canada.  Les données présentées ici concernent les personnes qui se sont
identifiées comme faisant partie d'au moins un groupe autochtone, c.-à-d. Indien de l'Amérique du Nord, Métis ou Inuit, et/ou les personnes
ayant déclaré être un Indien inscrit ou un Indien des traités, et/ou les personnes appartenant à une bande indienne ou à une première nation.  Le
recensement de 1996 fournit également de l'information sur les personnes ayant une origine ethnique ou une ascendance autochtone.  Selon les
besoins, la population autochtone peut être définie à partir des données sur l'identité, ou à partir des données sur l'origine ethnique/
l'ascendance.

2 En 1996, 77 réserves et établissements indiens n'ont été que partiellement dénombrés.  La population estimée de ces régions était de 44 000
habitants.  Ces personnes ne sont pas incluses dans le présent tableau.

3 Par population rurale, on entend les personnes qui vivent à l'extérieur des centres de 1 000 habitants ou plus.  Par population urbaine, on entend
les personnes qui vivent dans les centres de 1 000 habitants ou plus.

4 Une région métropolitaine de recensement compte un noyau urbain d'au moins 100 000 habitants ainsi que toutes les municipalités
avoisinantes dont au moins 50 pour cent de la population active travaille dans le noyau urbain.

5 Pour les personnes âgées de 15 ans et plus qui ne fréquentent pas l'école.

Taille du secteur de résidence

Secteur rural3 Secteur urbain3

Population
dans les

réserves2 (y
compris popu-
lation urbaine)

Population
rurale non
agricole
hors des
réserves

Population
rurale agricole

hors des
réserves

Régions
métropoli-
taines de

recensement4

(composante
urbaine exclu-
ant la banlieue

rurale)

Population
urbaine (hors
des régions
métropoli-
taines de

recensement)

Total

Taux de chômage

Population autochtone 28,8 23,8 6,0 21,3 23,9 24,0

Population non autochtone 12,6 12,1 2,2 9,3 10,5 9,8

Revenu moyen (pour les personnes qui déclarent un revenu)

Population autochtone 12 262 16 755 17 333 17 087 17 319 15 699

Population non autochtone 23 309 23 311 21 943 26 786 23 707 25 414

Pourcentage des personnes qui n’ont pas terminé l’école secondaire 5

Population autochtone 64,4 57,3 48,1 46,3 51,0 54,9

Population non autochtone 34,7 41,6 43,6 31,0 38,7 34,9

Pourcentage des personnes qui ont terminé l’école secondaire mais qui n’ont pas suivi d’études postsecondaires 5

Population autochtone 6,0 9,0 12,9 11,3 11,0 9,3

Population non autochtone 12,4 15,4 16,1 15,4 15,6 15,5

Pourcentage des personnes qui ont fait des études postsecondaires partielles 5

Population autochtone 20,4 24,9 30,6 29,7 27,0 25,4

Population non autochtone 43,0 36,0 33,4 44,2 37,8 41,0


